
La protection des sources des journalistes

Description

En deÌ•cembre 2007, un journaliste francÌ§ais eÌ•tait inquieÌ•teÌ• pour deÌ•tention et divulgation de secret
deÌ•fense. Il fut mis en garde aÌ€ vue. Des perquisitions furent effectueÌ•es chez lui. Cela provoqua eÌ•motion
et mobilisation, dans les milieux journalistiques, en faveur de la protection de leurs sources
dâ€™information. Quelques jours avant, la Cour europeÌ•enne des droits de lâ€™homme (CEDH) avait
condamneÌ• la Belgique du fait de perquisitions opeÌ•reÌ•es au domicile dâ€™un journaliste. Lâ€™occasion
est donneÌ•e dâ€™indiquer ce quâ€™il en est de la protection des sources, en droit francÌ§ais et en droit
europeÌ•en.

Droit francÌ§ais

Pendant longtemps, la protection des sources dâ€™information des journalistes a constitueÌ•, en France, une
revendication professionnelle. La Charte des devoirs des journalistes de 1918, pose quâ€™Â« un journaliste 
digne de ce nom […] garde le secret professionnel Â». Une contradiction existait entre ce principe
deÌ•ontologique et les dispositions juridiques qui nâ€™imposaient aux journalistes un semblable devoir ni ne
leur reconnaissaient un tel droit. La justice sâ€™en montrait cependant le plus souvent respectueuse.

La protection des sources a fait lâ€™objet dâ€™une premieÌ€re formulation leÌ•gale en janvier 1993. Des
eÌ•leÌ•ments nouveaux y ont eÌ•teÌ• apporteÌ•s en mars 2004. Ces dispositions figurent dans le code de
proceÌ•dure peÌ•nale (CPP). Elles ne lâ€™assurent que de facÌ§on partielle.

Sâ€™agissant du Â« journaliste entendu comme teÌ•moin sur des informations recueillies dans 
lâ€™exercice de son activiteÌ• Â», lâ€™article 109 CPP pose quâ€™il Â« est libre de ne pas en reÌ•veÌ•ler 
lâ€™origine Â». Si un journaliste fait valoir un tel droit, la police et la justice disposent dâ€™autres
moyens pour obtenir les renseignements rechercheÌ•s…

Aux termes de lâ€™article 56-2 CPP, Â« les perquisitions dans les locaux dâ€™une entreprise de presse 
ou de communication audiovisuelle ne peuvent eÌ‚tre effectueÌ•es que par un magistrat qui veille aÌ€ ce que 
les investigations conduites ne portent pas atteinte au libre exercice de la profession de journaliste et ne 
constituent pas un obstacle ou nâ€™entraiÌ‚nent pas un retard injustifieÌ• aÌ€ la diffusion de 
lâ€™information Â». Lâ€™encadrement ne sâ€™applique quâ€™aux perquisitions effectueÌ•es au sein
dâ€™une telle entreprise, et non au domicile du journaliste. Lâ€™appreÌ•ciation de ces conditions est bien
incertaine.

Par les articles 60-1, 77-1-1 et 99-3 CPP, la remise de documents, dans le cas de reÌ•quisitions, est
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subordonneÌ•e aÌ€ lâ€™accord des journalistes. En cas de refus, les autoriteÌ•s policieÌ€res et judiciaires ont
dâ€™autres possibiliteÌ•s de sâ€™en saisir. La protection des sources paraiÌ‚t, en droit francÌ§ais, assez
limiteÌ•e. La preÌ•sence de textes permettant, sous certaines conditions, dâ€™y porter atteinte conduit les
juges aÌ€ en faire une application stricte. Il nâ€™est pas suÌ‚r que cela soit conforme au droit europeÌ•en.

Droit europÃ©en

La CEDH nâ€™a pas eu aÌ€ se prononcer sur des atteintes aÌ€ la protection des sources en France. On ne
peut pourtant pas ignorer les condamnations prononceÌ•es aÌ€ lâ€™encontre dâ€™autres Etats. Sous
lâ€™influence du Conseil de lâ€™Europe, et notamment de la Cour, nombre de pays ont consacreÌ• ce droit
au secret des sources.

La premieÌ€re deÌ•cision est lâ€™arreÌ‚t Goodwin c. Royaume-Uni, du 27 mars 1996 . Le journaliste avait
eÌ•teÌ• condamneÌ•, par les juridictions britanniques, pour avoir refuseÌ• de reÌ•veÌ•ler, aÌ€ la justice, la source de
son information. La CEDH consideÌ•ra que Â« la protection des sources journalistiques est lâ€™une des 
pierres angulaires de la liberteÌ• de la presse Â» et que Â« lâ€™absence dâ€™une telle protection pourrait 
dissuader les sources journalistiques dâ€™aider la presse aÌ€ informer le public sur des questions 
dâ€™inteÌ•reÌ‚t geÌ•neÌ•ral. En conseÌ•quence, la presse pourrait eÌ‚tre moins aÌ€ meÌ‚me de jouer son roÌ‚le 
indispensable de Â«Â chien de gardeÂ Â» Â».

Dans lâ€™arreÌ‚t Roemen et Schmit c. Luxembourg, du 25 feÌ•vrier 2003, la CEDH eut aÌ€ connaiÌ‚tre des
perquisitions opeÌ•reÌ•es au domicile et sur le lieu de travail dâ€™un journaliste ainsi que chez son avocat.
Cela lui parut constituer Â« un acte plus grave quâ€™une sommation de divulgation de lâ€™identiteÌ• de la 
source Â». Pour conclure aÌ€ la violation de la liberteÌ• dâ€™expression, la Cour reprit certaines des
formules utiliseÌ•es dans lâ€™arreÌ‚t preÌ•ceÌ•dent.

Le 15 juillet 2003, la CEDH se prononcÌ§ait aÌ€ nouveau sur cette question dans un arreÌ‚t Ernst c.
Belgique, suite aÌ€ des perquisitions opeÌ•reÌ•es au sein des reÌ•dactions de diffeÌ•rents organes
dâ€™information et au domicile de journalistes. Elle consideÌ•rait quâ€™il avait, de ce fait, eÌ•teÌ• porteÌ•
atteinte aÌ€ la liberteÌ• dâ€™expression.

Dans lâ€™affaire qui a donneÌ• lieu aÌ€ lâ€™arreÌ‚t Tillack c. Belgique, une instruction avait eÌ•teÌ• ouverte,
par la justice belge, pour violation de secret professionnel et corruption de fonctionnaire dont le journaliste
eÌ•tait soupcÌ§onneÌ•. Le juge dâ€™instruction se rendit aÌ€ son domicile et fit proceÌ•der aÌ€ la saisie
dâ€™une grande quantiteÌ• de mateÌ•riels.

Ayant repris la formulation des arreÌ‚ts preÌ•ceÌ•dents, la CEDH ajouta que Â« le droit des journalistes de 
taire leurs sources ne saurait eÌ‚tre consideÌ•reÌ• comme un simple privileÌ€ge qui leur serait accordeÌ• ou 
retireÌ• en fonction de la liceÌ•iteÌ• ou de lâ€™illiceÌ•iteÌ• des sources, mais un veÌ•ritable attribut du droit aÌ€ 
lâ€™information, aÌ€ traiter avec la plus grande circonspection Â». Elle conclut que Â« les mesures 
litigieuses sont aÌ€ consideÌ•rer comme disproportionneÌ•es et, partant, ont violeÌ• le droit du requeÌ•rant aÌ€ 
la liberteÌ• dâ€™expression
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Â». La Belgique fut condamneÌ•e.

Entre temps, ce pays a adopteÌ• la loi du 7 avril 2005 relative aÌ€ la protection des sources des journalistes .
Leur est accordeÌ• Â« le droit de taire leurs sources dâ€™information Â»… aÌ€ moins quâ€™il sâ€™agisse
de preÌ•venir certaines infractions. Sous la meÌ‚me reÌ•serve, il y est poseÌ• que Â« les mesures 
dâ€™information ou dâ€™instruction telles que fouilles, perquisitions, saisies, eÌ•coutes teÌ•leÌ•phoniques et 
enregistrements ne peuvent concerner les donneÌ•es relatives aux sources dâ€™information Â».

QualifieÌ•e, par la CEDH, de Â« lâ€™une des pierres angulaires de la liberteÌ• de la presse Â», la protection
des sources journalistiques ne peut eÌ‚tre totale. La lutte contre les infractions les plus graves ne justifie-t-
elle pas de remonter jusquâ€™aÌ€ la source de lâ€™information ? La garantie du secret ne comporte-t-elle
pas des risques de manipulation, par les journalistes ou par leurs sources ainsi assureÌ•es dâ€™une totale
impuniteÌ• ? Nâ€™y a-t-il pas quelque paradoxe aÌ€ revendiquer une transparence absolue et aÌ€ contester
toute forme de secret… sauf celui des sources des journalistes ?
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